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Résumé: 

La Question UIT-R 223/1, dont le texte est donné en annexe, a été adoptée en avril 2001. Elle recouvre plusieurs questions importantes (Questions Q1 à Q6) qui sont au centre des préoccupations actuelles de nombreuses administrations, notamment les principes juridiques de l’élaboration d’un cadre réglementaire à la gestion nationale du spectre, le champ des responsabilités des différents acteurs et l’articulation des cadres national et international. Cette contribution présente des éléments initiaux de réponse à ces questions, éclairés principalement par l’expérience française et européenne, mais non nécessairement limitée à celle-ci. Il est proposé que ces éléments, conjointement avec les contributions d’autres pays et régions apportant leurs vision et expérience propres, soient pris en considération pour l’établissement du rapport demandé sur cette question d’ici à 2003. Cette contribution est soumise aux commissions d’étude 1 et 2 de l’UIT-D, afin de prendre en compte les commentaires du secteur du développement dans la contribution qu’il est envisagé de soumettre à la prochaine réunion du GT 1B de l’UIT-R (novembre 2001), conformément au décide en outre 3 de la question UIT-R 223/1. 
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1
Le contexte international

Le secteur des télécommunications, comprenant les radiocommunications, est organisé au niveau international dans le cadre de l’Union Internationale des Télécommunications (UIT), qui a la charge de la coordination et de la gestion du spectre des fréquences au niveau mondial (voir section 2.2.1). Entre l’UIT et les administrations nationales, deux types d’organisations sont également impliqués dans les questions relatives aux fréquences soit au niveau régional soit au niveau mondial. 

Au niveau régional, des organisations se sont constituées, qui regroupent les administrations et associent le cas échéant les industriels ou opérateurs de radiocommunication, et visent à élaborer des positions communes en préparation des décisions de l'UIT, à harmoniser les attributions nationales de fréquences à l’intérieur du cadre relativement souple fixé par l’UIT, pour permettre l'introduction coordonnée de nouveaux services, ou à harmoniser les normes et les procédures d'agrément des équipements en vue de leur libre circulation et utilisation dans les pays concernés. C’est en particulier le cas de la CEPT (Conférence Européenne des Postes et Télécommunications), de la CITEL (Commission Interaméricaine des Télécommunications) et de l’APT (Télécommunauté de l’Asie Pacifique), qui en poursuivant ces objectifs, visent à susciter l’émergence de marchés régionaux, et d’accélérer ainsi le développement des services de radiocommunication.

Au niveau mondial comme au niveau régional, des organisations internationales spécialisées existent également dans différents secteurs d’activité faisant appel aux radiocommunications, et donc dépendant de la disponibilité de cette ressource. Les secteurs concernés sont l’aviation civile, la marine, la météorologie, les organisations de défense, la radiodiffusion, les radio-amateurs, la radio-astronomie et la recherche. La section 2.2.3 donne un aperçu des organisations correspondantes, qui entretiennent avec l’UIT des relations étroites. 

Enfin, l’Organisation Mondiale du Commerce, dans le cadre de l’Accord Général sur le Commerce dans les Services (GATS, voir Section 2.2.4), tout en reconnaissant les droits souverains des Etats à gérer les fréquences en fonction de leurs propres objectifs, poursuit l’élaboration des instruments nécessaires pour que l’exercice de ce droit ne conduise pas à des barrières effectives au commerce des services entre ses membres.

Dans ce contexte, l’élaboration de normes à un niveau régional ou mondial constitue un des outils fondamentaux pour promouvoir une utilisation efficace et économique du spectre et le développement des services de radiocommunications. Cette question est traitée à la section 2.3.

1.1
Principes internationaux en matière d’utilisation du spectre (Q2) 

Le spectre des fréquences radioélectriques constitue une ressource naturelle inépuisable, qui est également disponible dans tous les pays, ainsi que dans l’espace extra-atmosphérique. Les brouillages préjudiciables que toute station radioélectrique d’émission est susceptible de causer à des utilisateurs du spectre situés sur la Terre ou dans l’espace font que le spectre est un bien commun de l’humanité, qu’il convient de gérer d’une façon rationnelle et concertée entre tous les pays. Dans cet esprit, des instruments juridiques ont été élaborés par l’Union Internationale des Télécommunications depuis plus d’un siècle, afin que l’utilisation du spectre se base sur les principes fondamentaux suivants:

a) Tout en reconnaissant pleinement à chaque Etat le droit souverain de réglementer ses télécommunications, éviter les brouillages préju​diciables entre les stations de radiocommunication des différents pays (CS-1 et CS-11);

b) améliorer l'utilisation du spectre des fréquences radio​électriques pour les services de radiocommunication ainsi que de l'orbite des satellites géostationnaires et d'autres orbites (CS-12);

c)
faciliter la normalisation mondiale des télécommunications, avec une qualité de service satisfaisante (CS-13) et harmoniser le développement des moyens de télécommunication, de manière à utiliser au mieux les possibi​lités qu'ils offrent (CS-15);

d)
encourager la coopération et la solidarité internationales (CS-14)

Le Règlement des radiocommunications de l’UIT (RR) constitue le principal cadre réglementaire dans lequel les Etats s’engagent à mettre en œuvre les services de radiocommunication et l’outil de base de l’utilisation des fréquences au plan international. Il a valeur de traité international et fait l’objet de révisions périodiques (tous les trois ans environ) par les Conférences Mondiales des Radiocommunications (CMR), auxquelles participent la plupart des pays membres de l’UIT. 

Le RR spécifie notamment les bandes de fréquences attribuées aux différents services de radiocommunication, les conditions réglementaires et les procédures qui doivent être utilisées par les administrations pour mettre en œuvre les stations radioélectriques qui permettent la fourniture de ces services. Le principe directeur de l’ensemble de ces dispositions est que toute nouvelle utilisation de fréquence doit être faite de manière à éviter de causer des brouillages préjudiciables aux services qui sont assurés par des stations utilisant des fréquences assignées conformément au RR, et inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences (FRIF). 

Le RR, tel qu’il a été élaboré par les CMR successives depuis une cinquantaine d’années, vise à laisser à chaque pays la plus grande latitude possible en matière d’utilisation du spectre. En particulier, le tableau d’attribution des bandes de fréquences (article 5) autorise dans chaque bande plusieurs services de radiocommunication, non nécessairement compatibles entre eux localement, mais parmi lesquels chaque pays peut choisir ceux qu’il désire mettre en œuvre sur son territoire. Les dispositions réglementaires et les procédures du RR permettent ensuite à chaque pays de coordonner, le cas échéant, les stations du ou des services retenus avec celles des autres pays qui pourraient être affectées, maximisant ainsi l’efficacité d’utilisation du spectre.

Ce cadre relativement souple présente l’avantage de respecter la grande diversité des besoins en spectre des pays et leur droit souverain à satisfaire ces besoins dès lors qu’il n’en résulte pas de contraintes indues pour les autres pays. Il présente cependant l’inconvénient de freiner la réalisation des économies d’échelle et des capacités d’interopérabilité nécessaires au développement des radiocommunications, notamment dans le cadre de services à vocation mondiale ou destinés au grand public (par exemple téléphonie mobile, radiodiffusion par satellite). Pour cette raison, un effort important a été réalisé depuis quelques années afin d’harmoniser les usages du spectre au niveau régional, voire mondial, notamment en matière de téléphonie mobile. Cette harmonisation vise à l’identification de bandes de fréquences spécifiques pour un type particulier de système, correspondant à une norme précise (voir sections 2.2.2 et 2.3). 

1.2
Accords multi-latéraux

1.2.1
Union Internationale des Télécommunications (UIT)

Les accords liant les Etats membres dans le cadre de l'UIT sont le fondement de la gestion du spectre au niveau mondial. Reconnaissant que l'utilisation du spectre radio-électrique relève de la souveraineté des Etats, mais qu'une utilisation efficace nécessite que cette utilisation soit réglementée, et donc cette souveraineté encadrée, les accords internationaux de l'UIT sont les instruments fondamentaux au niveau mondial par lesquels les Etats s'engagent à respecter des règles communes de partage et d'utilisation du spectre visant à l'utilisation efficace et l'accès équitable au spectre.

Les instruments de l'UIT, du moins ceux pertinents pour la gestion du spectre, sont la Constitution (CS), la Convention (CV), et principalement le Règlement des Radiocommunications (RR). Il est important de noter que ces instruments n'engagent que les Etats entre eux, et ne sont donc pas applicables directement aux particuliers, opérateurs ou autres, concernés par l'utilisation du spectre. Le respect de ces engagements suppose donc que chaque Etat répercute par ailleurs de manière adéquate (législation, réglementation, clauses dans les licences et autorisations) ces obligations vers les utilisateurs du spectre (opérateurs, administrations, particuliers …).

a)
La Constitution de l’UIT : organisation générale et principes de base.

La Constitution est l'instrument de base de l'UIT. Elle traite essentiellement d'organisation, et on peut noter l'article 4 (CS 31) qui donne au RR le statut de traité international, et le chapitre II qui traite du secteur des Radiocommunications. Elle énonce aussi les principes de base concernant la gestion des fréquences, en particulier dans son article 1 (objet de l'Union) aux numéros 11 et 12, et au chapitre VII. 

Ainsi, tout Etat est libre de réglementer ses radiocommunications comme il l'entend, à condition qu'il n'interfère pas avec les droits d'un autre Etat. La définition de ces droits , et leurs priorités respectives, sont l'objet du RR.

Dans ce contexte, le Secteur des radiocommunications de l’UIT (l’UIT-R) se voit assigner par la Constitution (CS-78) la tâche d’assurer « l'utilisation rationnelle, équitable, efficace et écono​mique du spectre des fréquences radioélectriques par tous les ser​vices de radiocommunication ».

b)
La Convention de l’UIT : complément à la Constitution

La Convention complète essentiellement la Constitution quant au fonctionnement des institutions de l'UIT. En particulier, dans sa section 5, elle précise le fonctionnement du secteur des Radiocommunications, et entre autres celui des Commissions d'Etudes, du Bureau des Radiocommunications (BR), et du Comité du Règlement des Radiocommunications (RRB), qui jouent un rôle majeur dans la gestion des fréquences au niveau mondial, les premières par les Recommandations qu'elles émettent, et qui sont des normes reconnues mondialement (mais sans obligation d'utilisation), le second parce qu'il gère (lancement des procédures, vérifications de conformités aux règles, enregistrement des priorités) les demandes de droits d'utilisations effectuées par les Etats, le troisième parce qu’il approuve les Règles de Procédures utilisées par le BR dans l’application du RR et examine tout problème qui pourrait survenir dans cette application et ne pourrait être résolu par l’application de ces Règles.

c)
Le Règlement des Radiocommunications de l’UIT

Ce règlement codifie dans le détail les conditions d'utilisation des fréquences. Il est en particulier le document de base permettant d'établir les droits relatifs des Etats lorsque différentes utilisations pourraient donner lieu à des brouillages mutuels. Le RR spécifie notamment :

· Le tableau de répartition des bandes de fréquences entre les différents services de radiocommunication et le statut relatif de ces services (Article 5). Ce tableau est établi de manière à permettre le partage de chaque bande de fréquences entre un maximum de services dont la mise en œuvre par des pays différents est considérée comme compatible, le cas échéant par le truchement d’une coordination.

· Les limitations concernant notamment la puissance rayonnée par les stations radioélectriques (articles 21 et 22) ou les procédures réglementaires (articles 9, 11, 12) qui permettent d’assurer cette compatibilité.

· Pour certains services, dans certaines bandes de fréquence, les plans assurant à chaque pays un accès garanti au spectre pour la mise en œuvre de ces services, notamment les services mobiles (Appendices 25, 26 et 27), la radiodiffusion par satellite (Appendices 30 et 30A), et le service fixe par satellite (Appendice 30B),

· Les méthodes et critères techniques permettant de déterminer si la mise en œuvre d’une station radioélectrique doit faire l’objet d’une coordination avec d’autres administrations (Appendices 4, 5, 7 et 8).

· Les dispositions administratives diverses, notamment l’article 18, qui fait obligation à chaque Etat membre de délivrer une licence à toute station d'émission destinée à être exploitée par un particulier ou par une entreprise quelconque.

Le principe directeur de l’ensemble de ces dispositions figure au No. 4.3 du RR et stipule que toute nouvelle assignation (c’est-à-dire toute nouvelle autorisation de mise en service d’une station radioélectrique) doit être faite de manière à éviter de causer des brouillages préjudiciables aux services qui sont assurés par des stations utilisant des fréquences assignées conformément au Tableau d'attribution (article 5 du RR) et aux autres dispositions du RR, et dont les caractéristiques sont inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences (FRIF). 

En particulier, l’enregistrement d’une nouvelle assignation dans le FRIF ne peut se faire qu’au terme d’une procédure (articles 9 et 11 notamment) qui vise à s’assurer que cette assignation ne causera pas de brouillage préjudiciable aux assignations conformes au RR et précédemment inscrites.

1.2.2
Harmonisation Régionale 

Cette section précise la situation européenne. Elle devrait être complétée par une description de la situation dans les autres régions.

1.2.2.1
Règles sur l’usage des fréquences et la CEPT

La Conférence Européenne des administrations des Postes et Télécommunications (CEPT) comprend 44 administrations européennes. Elle a créé dans les années quatre-vingt dix un bureau permanent situé à Copenhague (l’ERO, European Radiocommunications Office) qui fournit un soutien aux activités de la CEPT et en particulier la diffusion de l’information (documents de travail, publications, conférences), et des travaux préparatoires (questionnaires, tableaux, études). 

La CEPT compte actuellement trois comités, sur les radiocommunications, les télécommunications, et les affaires postales qui ne seront plus que deux à l’automne 2001 en raison de la fusion des comités radio (ERC) et télécommunications. Les principales activités se tiennent au niveau des comités et les décisions sont normalement adoptées par consensus. Cependant, les décisions de la CEPT ne sont pas obligatoires, et toutes les activités de la CEPT sont basées sur une approche volontaire. L’expérience des dix dernières années prouve que la plupart des décisions de la CEPT sont mises en œuvre par une large majorité de ses membres même si elles ne sont pas obligatoires et même si certaines administrations n’ont pas signé les décisions en question. Ceci peut être constaté pour la plupart des dossiers importants (UMTS, S-PCS) et aux CMR, où les positions européennes communes sont très largement soutenues par les pays européens.     

Dans le domaine des radiocommunications, la CEPT travaille principalement sur la gestion des fréquences, l’ingénierie du spectre et les questions réglementaires au sein de trois groupes de travail. Ils ont ensemble l’objectif de définir l’usage des fréquences en Europe sur la base du Règlement des radiocommunications de l’UIT. Ceci est fait avec un niveau de détail supérieur à celui existant au niveau mondial, ce qui facilite beaucoup la tâche des administrations nationales. Les résultats de l’activité de ces groupes peuvent être obtenus sur le site Internet de l’ERO (www.ero.dk).

Un important travail de prospective a été réalisé depuis 1993 dans le cadre d’un projet dénommé DSI (Detailed Spectrum Investigation) qui a pour but de donner des informations sur les tendances de l’évolution de l’organisation du spectre. La dernière phase s’est terminée au début du printemps 2001. Ce travail a conduit à l’adoption d’une Table Européenne commune des attributions de fréquence (ECA) et du Rapport 25 de l’ERC, prochainement disponibles sur le site Internet de l’ERO.

Les décisions de la CEPT désignent les bandes de fréquences, les conditions d’usage, et si nécessaire les conditions de partage et le calendrier de mise à disposition des bandes pour les services, applications ou systèmes concernés. Chaque décision comprend également une liste des administrations nationales ayant mis en œuvre la décision en question. Les décisions de la CEPT sont adoptées par consensus entre les administrations européennes et ne sont pas obligatoires. Par conséquent leur mise en œuvre est seulement de la responsabilité des autorités nationales.

Certaines décisions de la CEPT font référence aux normes de l’ETSI (Institut Européen de normalisation des télécommunications). Toutefois ces normes ne sont pas obligatoires. Ce sont des documents de référence utilisés pour la préparation des décisions et nécessaires pour leur application (essais, masques, etc. ). De façon à assurer une compatibilité entre leurs activités, la CEPT et l’ETSI ont signé un Mémorandum d’accord. Les détails de l’organisation de la normalisation sont donnés à la section 2.3.

Il convient de noter également que la CEPT a aussi signé un mémorandum d’accord avec la Commission européenne de façon à coordonner son action avec celle de la Commission. 

1.2.2.2
Mesures réglementaires sur les fréquences et l’UE

L’Union Européenne n’a pas actuellement de compétence générale sur les questions relatives aux fréquences. Toutefois dans certains domaines, et de façon à bénéficier d’une approche commune, le Conseil des ministres de l’Union et le Parlement Européen ont adopté des Décisions et des Directives qui imposent un certain nombre de mesures aux administrations européennes et qui donnent à la Commission européenne certaines compétences. Le but ou l’objectif de ces textes, qui sont obligatoires dans les Etats membres, est d’avoir une réglementation commune et harmonisée au sein de l’Union. La réglementation communautaire sur les fréquences comprend principalement deux domaines, les communications mobiles (deuxième et troisième génération appelées respectivement GSM et UMTS), et S-PCS (systèmes de communication personnelle par satellites). Cette réglementation est limitée aux domaines présentant une importance particulière sur le commerce mondial et les services de communication. 

En complément à la réglementation communautaire sur les services de communication, l’Union a adopté une directive sur les équipements radio et les terminaux de télécommunications (R&TTE) qui impose la libre circulation de ces équipements. Cette directive impose aussi la transparence et la publication d’informations sur les interfaces radio et les tableaux nationaux d’attribution des fréquences. Bien que la directive R&TTE ne s’applique qu’aux équipements, elle a une influence certaine sur la gestion des fréquences. Elle impose en particulier un degré d’harmonisation élevé entre les pays de l’Union.  

Sur la base de l’expérience obtenue sur les S-PCS et l’UMTS, la Commission européenne a publié en 1998 un livre vert sur la politique du spectre des fréquences dans le cadre de la réglementation communautaire sur les télécommunications, la radiodiffusion, les transports et la recherche et développement. Cette action est le point de départ de l’évolution de cette question sur la pertinence des mesures existantes sur la politique du spectre radio comparée aux objectifs de la politiques communautaire. Les questions clés telle que la planification stratégique de l’usage du spectre, l’harmonisation de l’assignation du spectre des fréquences, les questions liées à l’octroi des licences ainsi que l’utilisation des équipements et des normes radio ont également été prises en compte. 

A la suite de la consultation publique sur le livre vert des fréquences, la Commission européenne a publié une communication adressée au Conseil et au Parlement Européen et, en juin 2000, a présenté au Conseil et au PE une proposition de Décision sur un cadre réglementaire pour la politique du spectre radio au sein de l’Union. L’objectif de cette proposition est de créer un cadre réglementaire afin de traiter de la planification stratégique et de l’harmonisation de l’usage du spectre radio dans la communauté. Ceci doit prendre en compte,  en particulier, les aspects économiques, de santé, de police nationale, de culture, scientifiques, sociaux et techniques de la politique communautaire ainsi que les intérêts variés des communautés d’utilisateurs du spectre radio. L’objectif est d’optimiser l’usage du spectre radio et d’éviter les brouillages préjudiciables. Les principaux objectifs sont:

· Établir un cadre de procédures pour assurer la mise en oeuvre effective de la réglementation sur le spectre radioélectrique dans la communauté ;

· Assurer la fourniture coordonnée et en temps utile d’informations sur l’usage du  spectre radioélectrique et sa disponibilité dans la communauté ;

· Sauvegarder les intérêts communautaires dans les négociations internationales quand l’usage du spectre radioélectrique pourrait affecter les politiques communautaires. 

1.2.2.3
Organisations sectorielles européennes

Trois organisations doivent être citées, ESF-CRAF, Eurocontrol et l’UER  respectivement sur l’astronomie, l’aviation civile et la radiodiffusion. 

La fondation scientifique européenne – ESF – représente tous les domaines scientifiques. Elle a établi un comité sur les sciences de l’ingénierie et de la physique, qui comprend, sous sa dépendance, le comité sur les fréquences de la radio astronomie : CRAF. Le CRAF est observateur au sein de la CEPT et coopère sur les questions de la CEPT importantes au regard des activités de ses membres.  

L’agence Eurocontrol assure la gestion du trafic aérien au-dessus de l’Europe (38 pays). En raison de l’accroissement important du trafic, des efforts particuliers ont été entrepris pour maintenir la moyenne des retards à moins de 3,5 minutes par vol, tout en respectant le niveau de sécurité requis. Cet objectif requiert des systèmes de communication efficaces et par conséquent la disponibilité de fréquences dans de bonnes conditions. 

L’UER est une association des radiodiffuseurs nationaux, qui comprend 69 membres en Europe, en Afrique du nord et au Moyen Orient, et 45 membres associés dans 28 pays.  Elle fournit une série de services opérationnels, techniques, commerciaux, juridiques et stratégiques (droits de radiodiffusion pour les événements sportifs majeurs, gère l’Eurovision et les réseaux Euroradio, organise des échanges de programmes, stimule et coordonne les co-productions). La coopération dans la sphère technique est l’une des activités majeures de l’UER. Elle a établit un comité technique, le BMC, qui a deux activités principales, l’une sur les nouveaux systèmes de radiodiffusion et une autre sur la planification et la gestion du spectre. Il a joué un rôle moteur ou contribué au développement du DAB et du DVB (systèmes de radiodiffusion numérique sonore et de télévision respectivement). La CEPT et l’UER coopèrent, par exemple, à la préparation de deux conférences sur la planification du DAB et du DVB en Europe. Au niveau mondial, l’UER travaille avec les Unions sœurs des autres continents (ABU, NARA, URTNA, ASBU & OTI respectivement d’Asie, d’Amérique du nord, d’Afrique, des Etats Arabes et d’Amérique Latine). 

1.2.3
Organisations internationales spécialisées

a) Organisations utilisant des fréquences radio gouvernementales civiles

Ce sont en principe des organisations membres des Nations Unies et concernent les activités de l’aviation et maritimes qui requièrent un haut niveau de coordination et d’harmonisation au niveau mondial de façon à assurer la sécurité des personnes et des biens. Des conflits entre l’UIT et ces organisations sont inconcevables et le spectre attribué aux services placés sous le contrôle de ces organisations est relativement figé. Les organisations entrant dans cette catégorie sont l’OACI, l’OMI et l’OMM. 

La convention mettant en place l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) a été signée à Chicago le 7 décembre 1944 et à la fin de 1999, elle était ratifiée par 185 Etats. L’accès au spectre des fréquences est un impératif essentiel pour ce secteur dont la croissance est continuellement au-dessus de la moyenne.
La convention mettant en place l’Organisation maritime internationale (OMI) a été signée en 1958. L’OMI comprend 158 Etats membres. En 1960 elle a fait adopter la convention internationale pour la sécurité des vies en mer (SOLAS). Les progrès considérables des technologies des communications ont permis à l’OMI d’apporter des améliorations majeures au système mondial de détresse et sécurité en mer (SMDSM). En 1992, le SMDSM a commencé à être introduit et en février 1999 il était pleinement opérationnel. Le spectre des fréquences est à l’évidence une ressource essentielle pour l’OMI, pour le développement du SMDSM et pour la migration de l’analogique vers les technologies numériques.

L’organisation de météorologie mondiale (OMM) comporte 185 organisations membres et fournit la voix scientifique autorisée sur l’état et les prévisions sur le climat et l’atmosphère terrestre. L’objet de l’OMM est de faciliter la coopération internationale, notamment la mise en place de réseaux de stations pour la réalisation d’observations météorologiques, hydrologique et autres. Son programme majeur est le “World Weather Watch” – WWW – dont le système de télécommunications comprend quatre satellites en orbite polaire et cinq satellites géostationnaires, environ 10 000 stations terrestres et 7000 stations sur des navires. Les données collectées par ce système sont diffusées à un grand nombre d’organisations à travers le monde et sont essentielles pour de multiples activités telles que la fourniture d’énergie, d’eau, la collecte des déchets et les transports publics, l’agriculture et l’aviation civile. Les moyens d’observation comprennent également les radars qui utilisent des fréquences radioélectriques, ainsi que les télécommunications.

b) Organisations de défense

La principale organisation, du moins pour les pays occidentaux est l’OTAN, qui a mis en place un groupe spécial sur les fréquences de façon à sauvegarder les intérêts de la défense en matière de fréquences.  

c) Organisations utilisant des fréquences pour des services civils non-gouvernementaux

Dans cette troisième catégorie, on trouve les organisations des radio-amateurs et de la radio-astronomie.

Du fait qu’il utilise une ressource naturelle internationale, le spectre radioélectrique, le radio amateur doit s’organiser au niveau international et national pour un meilleur usage mutuel du spectre radio entre les radio-amateurs à travers le monde, pour le développement mondial des radio-amateurs et pour l’interaction fructueuse avec les agences responsables de la réglementation et de l’attribution du spectre.  L’Union internationale des radio-amateurs (IARU) est le gardien et le porte-parole de la communauté mondiale des radio-amateurs depuis 1925. La constitution de l’IARU, amendée en 1989, a organisé l’Union en trois organisations régionales correspondant aux trois régions administratives de l’UIT.

L’Union internationale d’astronomie (IAU) a été fondée en 1919. Sa mission est de promouvoir et sauvegarder les sciences de l’astronomie sous tous ses aspects à travers la coopération internationale. Ses membres individuels sont les astronomes professionnels à travers le monde. Avec maintenant 8 300 membres et 66 pays adhérents, l’IAU joue un rôle central dans la promotion et la coordination mondiales des travaux en astronomie. 

1.2.4
L’Organisation Mondiale du Commerce (OMC)

L'Accord Général sur le Commerce et les Services (GATS) reconnaît le droit souverain des Gouvernements Membres de réglementer, et d’introduire de nouvelles réglementations sur la fourniture de services dans leurs territoires afin de satisfaire des objectifs de politique nationale. Ce droit est cependant limité par l'Article VI et aux autres dispositions pertinentes du GATS, notamment en matière de transparence et de calendrier.

Les obligations du GATS s'appliquent au processus de gestion nationale des fréquences et à l’attribution de licences. Comme stipulé par l’article VI du GATS, le droit souverain de chaque Membre de l’OMC de gérer les fréquences devrait être administré de "façon raisonnable, objective et impartiale" et ne devrait pas rendre caducs ou réduire les engagements spécifiques d'un pays. 

Les Membres qui ont pris l’engagement additionnel conformément au document de Référence sur des principes réglementaires sont liés par ce texte, qui stipule qu’en matière d’attribution de ressources rares, la procédure suivie doit être "objective, opportune, transparente et non-discriminatoire". Néanmoins le GATS reconnaît que la politique de gestion des fréquences, si elle est  mise en oeuvre conformément à cette disposition, ne constitue pas en soi de barrière déguisée au commerce. 

Dans le cadre du nouveau round de négociations sur le commerce des services entamé en 2000, un Groupe de travail a été mis en place afin "de développer un code des conduites nécessaires pour que les mesures touchant aux exigences de licence et aux procédures, aux normes techniques et aux exigences et procédures de qualification ne constituent pas de barrières inutiles au commerce des services". Ce code des conduites est destiné à remplacer les principes réglementaires mentionnés au paragraphe précédent.

1.3
La normalisation aux niveaux international, régional et national (Q4)


Les normes sont le résultat d’un processus assez complexe faisant intervenir des organisations à un niveau international, régional et même national. La situation, d’un point de vue européen, est décrite ci-dessous. Elle se fonde sur une « nouvelle approche » de l’articulation entre réglementation, normalisation et certification (i.e. la démonstration de la conformité aux normes).

1.3.1
La structure de normalisation internationale 

L’UIT offre un large forum où les problèmes peuvent être discutés au niveau mondial avec la plupart des acteurs intéressés. C’est à la fois une source d’information et un lieu où les solutions mondiales peuvent émerger. 

Comme dans toute organisation s’occupant de normalisation, la participation des membres des secteurs (industriels, opérateurs) est de toute première importance, puisque ceux-ci sont dans la meilleure position pour exprimer les besoins du marché et les tendances technologiques. Une telle participation est bénéfique à tous les niveaux : préparations nationales ou régionales et réunions de l’UIT.  

Il existe un mouvement naturel à l’UIT en provenance et en direction des organismes de normalisation nationaux/régionaux. De fait, ces organismes de normalisation nationaux/régionaux sont désireux de promouvoir les solutions de normalisation qu’elles ont identifiées comme celles satisfaisant au mieux tel besoin particulier. D’un autre côté, tous les organismes nationaux ou régionaux devraient tirer profit du rôle de l’UIT dans la définition de normes mondiales qui offrent de nombreux bénéfices en termes de réduction des coûts et d’harmonisation du marché. 

IMT-2000, en tant que projet UIT, est un très bon exemple d’un tel échange entre l’UIT et les organismes nationaux ou régionaux. Dans ce cas, l’UIT avait défini une procédure de soumission des interfaces radios de l’IMT-2000 proposées par les organismes de normalisation nationaux/régionaux. Ces interfaces radios ont été ensuite évaluées. Enfin, une phase de « recherche de consensus » a permis de réduire significativement le nombre d’interface radio pour la composante de terre de l’IMT-2000 et d’obtenir le plus grand nombre possible de points communs entre elles. Ce résultat est un élément clé pour assurer le succès de l’IMT-2000 en tant que système mobile mondial avec une capacité d’itinérance mondiale. 

L’exemple de l’IMT-2000 montre aussi l’importance croissante des organismes externes tels que les “Partnership Projects (PPs)” qui ont été créés pour développer les spécifications correspondantes à une technologie donnée (3GPP pour l’IMT-2000 CDMA-DS et CDMA-TD et le 3GPP2 l’IMT-2000 CDMA-MC). Pour l’IMT-2000, les documents développés au sein de ces « Partnership Projets » avaient pour but d’être à la fois reconnus par l’UIT en tant qu’éléments des spécifications IMT-2000 et endossés par les divers organismes de normalisation nationaux/régionaux, en tant que normes à part entière.

1.3.2
La structure de normalisation européenne 

L’Europe a créé un organisme de normalisation, l’ETSI (Institut de Normalisation Européen des Télécommunications). Il complète le CEN et le CENELEC, les deux autres organismes de normalisation européens. Toute organisation européenne démontrant un intérêt dans la promotion de normes de télécommunications européennes a le droit de représenter cet intérêt au sein de l’ETSI et donc d’influencer directement le processus de développement des normes. Par conséquent, la plupart des sociétés extra-européennes ayant une filiale en Europe sont membres de l’ETSI, comme c’est le cas de nombreuses sociétés américaines et japonaises.

Les produits de l’ETSI sont de différente nature, de la norme au rapport, remplissant les besoins variés du marché : ETSI EN (Norme Européenne – séries télécommunications) adoptée après un vote pondéré des pays membres de l’ETSI, ETSI ES (Norme ETSI) et ETSI EG (Guide ETSI) adoptés après un vote pondéré des membres de l’ETSI, ETSI TS (Spécification Technique de l’ETSI) et ETSI TR (Rapport Technique de l’ETSI) adoptés par l’organisme technique responsable.

Des comités nationaux sont établis dans tous les pays membres de l’ETSI. Ces comités nationaux ont la responsabilité du choix de vote national pour les EN et fournissent généralement un forum pour discuter entre les différents intérêts nationaux                                                    les positions  devant être défendues lors des réunions ETSI. Cependant, l’ETSI est principalement dominé par l’industrie et les administrations sont principalement actives au sein de la CEPT. Par conséquent, la CEPT a signé un MoU avec l’ETSI afin d’assurer une coopération efficace entre elles et d’éviter toute divergence entre les normes et la réglementation au niveau européen. Cela entraîne que normalisation et réglementation sont plus clairement séparées au niveau européen qu’à l’UIT.

L’ETSI promeut les processus de normalisation mondiaux lorsque cela est possible. Son programme de travail est fondé sur, et coordonné avec, les activités des organismes de normalisation internationaux, principalement l’UIT-T et l’UIT-R.

1.3.3
Normes et réglementation en Europe

La politique réglementaire en Europe est actuellement en cours de révision et devrait être finalisée à la fin de l’année 2001 pour une mise en œuvre en 2003. Un élément de cette politique est déjà en application pour les équipements, la directive R&TTE. Les principes de ces textes suivent la dite « nouvelle approche ».

Selon cette approche, les organismes techniques de l’ETSI ont été mandatés par la Commission Européenne afin de produire des Normes Harmonisées (EN) qui ont pour but, une fois approuvées par l’ETSI, d’être publiées en tant que Normes Harmonisées (NH). Les équipements conformes à de telles normes sont présumés conformes aux exigences essentielles de la directive R&TTE. Selon cette approche, les normes sont, en principe, d’application volontaire et n’empêchent pas d’utiliser d’autres façons pour démontrer la conformité avec les exigences essentielles de la directive R&TTE. Dans de tels cas, les organismes notifiés définis dans la directive R&TTE ont la responsabilité de décider les séries de tests pertinents applicables à l’équipement.

Les normes harmonisées ne fournissent pas une description complète d’un produit mais se limitent à l’ensemble minimal de spécifications nécessaires pour démontrer la conformité avec les exigences essentielles de la directive. Le lien entre les tests et les exigences essentielles doit être pleinement justifié. Une exigence essentielle particulièrement pertinente est celle contenue dans l’article 3.2 de la directive R&TTE qui dispose que les « équipements radios doivent être construits de telle sorte qu’ils utilisent efficacement le spectre alloué aux communications radios terrestres/spatiales et les ressources orbitales de façon à éviter les brouillages préjudiciables ».

Ce lien très fort entre la normalisation et les structures réglementaires est probablement unique dans le monde et peut expliquer l’importance donnée en Europe à l’élaboration des normes harmonisées candidates.

1.3.4
Le niveau National en Europe

Dans l’Union Européenne, le niveau national dans la normalisation a presque disparu. Les normes nationales, lorsqu’elles existent, sont seulement la traduction des normes européennes et les politiques nationales consistent à mettre en œuvre la politique européenne.

1.3.5
Le niveau mondial selon les règles de l’OMC 

Selon l’accord général de l’OMC sur le commerce des services (GATS), les administrations doivent prendre en compte les normes internationales produites par les organismes de normalisation compétents (tel l’UIT) lorsqu’elles définissent leur réglementation. L’objectif est évidemment d’empêcher l’utilisation des normes pour ériger des barrières commerciales.

Aussi, l’annexe du GATS sur les télécommunications (section 6 alinéa (a)) reconnaît qu’une infrastructure efficace et avancée dans tous les pays, et particulièrement les pays en voie de développement, est essentielle pour l’expansion du commerce et des services et, à cette fin, appuie et encourage la participation, dans la mesure du possible, des pays développés et en voie de développement et des opérateurs de réseaux de transport de télécommunication publiques et d’autres organisations dans les programmes de développement des organismes régionaux et internationaux, y compris l’Union Internationale de Télécommunication. L’importance des normes mondiales pour la compatibilité et l’interfonctionnement des réseaux de télécommunication est aussi reconnue ainsi que la promotion de ces normes à travers les travaux des organismes internationaux compétents, y compris l’Union Internationale des Télécommunications.

La conséquence de l’importance grandissante de l’OMC dans les travaux de l’UIT a été le développement d’un accord entre l’UIT et l’OMC qui encourage la coopération entre les deux organismes et donne une position d’observateur à l’UIT dans les réunions pertinentes de l’OMC.

1.3.6
La structure de certification au sein de l’Europe 

L’évaluation de la conformité aux normes appropriées peut être faite de différentes façons. Dans l’Union Européenne, la « nouvelle approche » mentionnée ci-dessus fait souvent référence à des procédures de certification, soit par un organisme indépendant, soit par l’industriel lui-même, en fonction de la réglementation en place. Dans le premier cas, les organismes de certifications doivent appliquer les normes ISO pertinentes et sont sous le contrôle de l’ensemble des organismes de certification regroupés au sein d’une association européenne. Dans le second cas, la conformité aux normes ISO 9000 est souvent exigée des sociétés.

L’organisation de la certification en Europe a pour but de donner un haut niveau de confiance à toutes les parties impliquées, comprenant des sociétés et des administrations.

Une procédure plus traditionnelle pour l’évaluation de la conformité aux normes est l’homologation, qui exige une approbation finale par l’administration. Cela est progressivement abandonné en Europe et remplacé par les procédures de certification.

1.4
Accords bilatéraux

Dans le cadre des procédures du RR, ou d’accords régionaux (accord de Vienne par exemple), les administrations sont amenées à coordonner la mise en œuvre sur leur territoire des stations radioélectriques dont le fonctionnement pourrait causer des brouillages préjudiciables aux stations situées sur le territoire d’autres administrations. Dans ce cas, des discussions de coordination sont le plus souvent nécessaires, et se concluent généralement par un accord de coordination précisant les conditions dans lesquelles les stations radioélectriques seront mises en œuvre de part et d’autre de la frontière de façon à éviter les brouillages mutuels préjudiciables. Ce type d’accord bilatéral constitue un engagement à long terme qui vise à assurer une bonne gestion de l’espace de fréquences commun entre pays voisins.

Dans le cas où une administration prévoit de mettre en œuvre un réseau à satellites, les stations spatiales radioélectriques associées sont situées dans l’espace, et les stations terriennes peuvent être situées dans une zone de service qui couvre potentiellement le territoire d’un grand nombre de pays. De ce fait, la coordination des fréquences entre réseaux à satellites est conduite entre les administrations dont les réseaux à satellites seraient susceptibles de brouillages mutuels préjudiciables, et prend en compte des stations terriennes pouvant être situées en n’importe quel point de la zone de service. Comme dans le cas précédent, elle donne lieu à des accords bilatéraux (exceptionnellement multi-latéraux), qui constituent donc des engagements à long terme visant à assurer une bonne gestion de l’espace de fréquences commun à tous les pays (la ressource orbite/spectre).
La coordination entre réseaux à satellites garantit donc seulement la compatibilité entre ces réseaux, c’est-à-dire le fonctionnement sans brouillage mutuel préjudiciable entre n’importe quelle station spatiale et n’importe quelle station terrienne de chacun des deux réseaux. Elle ne préjuge pas de la possibilité pour les stations terriennes d’un réseau à satellites de pouvoir effectivement utiliser le spectre sur le territoire du pays où elles seront situées. Ce droit est évidemment conditionné à la coordination des fréquences correspondantes avec les autres stations radioélectriques utilisant le même spectre dans le voisinage (dans le même pays ou dans des pays voisins).

2
Le contexte national

2.1
Principes en matière d’utilisation nationale du spectre (Q1, Q2)

2.1.1
Droits et obligations des Etats en matière de spectre


Le spectre hertzien est un bien appartenant au domaine public de l’Etat. A ce titre, le spectre est soumis à un droit spécifique et doit être géré avec l’objectif d’en tirer le meilleur profit pour toute la collectivité.

Il en résulte notamment des droits et obligations pour l’Etat et les exploitants du spectre autorisés et, en cas de non respect des obligations, leur responsabilité est engagée.

2.1.1.1
Droits, obligations et responsabilité de l’Etat

a) Répartition du spectre et dispositions associées

Il appartient à l’Etat, ou à une autorité réglementaire déléguée, de répartir les bandes de fréquences entre les usages gouvernementaux ou administratifs, l’audiovisuel et les télécommunications du secteur commercial et industriel privé. Cette répartition prend en compte les engagements internationaux de l’Etat.

L’autorité gestionnaire doit établir et tenir à jour le tableau national de répartition des bandes de fréquences et le fichier national des fréquences qui récapitule les assignations de fréquences.

L’autorité gestionnaire doit coordonner l’implantation sur le territoire national des stations radioélectriques pour assurer une utilisation optimale des sites disponibles permettant d’atteindre la meilleure compatibilité électromagnétique d’ensemble.

L’Etat peut instituer des servitudes et obligations destinées à la protection des centres radioélectriques d’émission et de réception contre les obstacles, et à la protection des centres de réception radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques. Lorsque l’établissement d’une servitude ou d’une obligation cause à des propriétaires ou à des ouvrages un dommage direct, matériel et certain, il est dû à ces propriétaires une indemnité compensatrice du dommage qu’ils subissent.

L’Etat, ou l’autorité gestionnaire, peut imposer une utilisation efficace et appropriée du spectre, qui prenne en compte les technologies disponibles et l'évolution de la société, en procédant à des réaménagements du spectre qui sont engagés, soit de manière autoritaire soit par un procédé négocié financièrement ou par une procédure associant ces deux approches.

b) Utilisation des fréquences pour l’audiovisuel et les télécommunications du secteur commercial et industriel privé

L’utilisation de fréquences radioélectriques sur le territoire national en vue d’assurer soit l’émission, soit à la fois l’émission et la réception de signaux est soumise à autorisation administrative (licence). L’Etat, ou une autorité gestionnaire déléguée (qui n’est pas nécessairement la même que l’autorité réglementaire mentionnée en a)), délivre les autorisations individuelles d’exploiter le spectre sur le territoire national en attribuant des fréquences déterminées.

Dans le cas de stations radioélectriques situées dans un domaine extra-territorial (mer, espace), les Etats ou autorités déléguées peuvent également délivrer des autorisations, dans le respect des accords internationaux (voir Sections 2.1, 2.2 et 3.2).

Par exception et dans les conditions précisées par la réglementation nationale, les installations radioélectriques de télécommunications de faible portée et de faible puissance ainsi que les installations n’utilisant pas des fréquences spécifiquement assignées à leur utilisateur peuvent être établies librement.

L’Etat peut exiger des exploitants autorisés une contrepartie monétaire au droit d’utilisation du spectre qu’il octroie. La contrepartie demandée doit être en rapport avec la valeur estimée de la ressource (cf. § 3.1.4).

L’Etat, ou l’autorité gestionnaire déléguée, peut imposer aux exploitants autorisés des obligations d’intérêt général.

L’autorité compétente doit définir les normes ou les exigences essentielles, relatives à :

· la santé publique,

· la compatibilité électromagnétique,

· une utilisation efficace du spectre attribué aux radiocommunications terrestres ou spatiales et des ressources orbitales pour éviter les brouillages préjudiciables.

Les équipements hertziens dont l’utilisation est autorisée sur le territoire national doivent être conformes à ces normes ou exigences essentielles.

c) Prévention et élimination des brouillages

L’Etat, ou ses autoritésdéléguées, doivent assurer une utilisation du spectre conforme aux conditions prévues par les réglementations nationale et internationale. Ils doivent veiller à ce que les appareils ne soient mis sur le marché qu’à condition d’être conformes aux normes ou exigences essentielles retenues par la réglementation nationale. Ils doivent également mener une action préventive pour éviter les utilisations irrégulières du spectre en effectuant :

· le contrôle du spectre et la recherche des stations radioélectriques clandestines ;

· la gestion des licences d’accès au spectre et un contrôle permanent sur les conditions techniques et d’exploitation des stations radioélectriques.

L’Etat, ou  ses autorités gestionnaires, doivent dans un délai raisonnable, mettre un terme aux brouillages qui peuvent être constatés.

En droit interne, la responsabilité de l’Etat est subordonnée à une atteinte à un intérêt. Le recours peut être formé par une personne, étrangère ou non, ayant subi un préjudice. Les fautes qui pourraient être reprochées à l’Etat sont variées : absence d’intervention, insuffisance des moyens, efficacité insuffisante, délai d’intervention trop long, gravité de l’atteinte à un intérêt général …

La reconnaissance des préjudices est subordonnée à leur caractère direct, matériel et certain. La responsabilité de l’Etat ne peut être engagée que si le préjudice n’a pas été réparé, soit par une indemnité, soit par une mesure compensatoire.

2.1.1.2
Droits, obligations et responsabilité des exploitants autorisés

L’autorisation (ou licence) ne confère pas la propriété d’une partie du spectre mais seulement le droit de l’utiliser pendant une période de temps précisée dans l’autorisation et selon les règles contenues dans un cahier des charges annexé à cette autorisation.

Le nombre d’autorisations donnant accès au spectre peut être limité par l’Etat ou l’autorité déléguée en raison des contraintes techniques inhérentes à la disponibilité des fréquences.

L’autorisation n’est pas transférable à un tiers sauf dans les cas où la réglementation nationale le prévoit.

L’exploitant autorisé a droit à la protection contre les brouillages.

En plus de la réglementation générale, l’exploitant autorisé a l’obligation de respecter les règles contenues dans son cahier des charges et ne peut utiliser que les fréquences qui lui sont assignées.

Le cahier des charges des exploitants de télécommunications autorisés à établir un réseau ouvert au public peut en outre contenir des obligations d’intérêt général telles que :

· Une couverture minimale de la population ou du territoire ;

· Un nombre minimal de services offerts aux consommateurs et un seuil minimal pour la qualité du service ;

· Assurer la protection des données à caractère personnel et de la vie privée des utilisateurs et sécuriser les échanges électroniques ;

Le non respect des obligations engage la responsabilité de l’exploitant autorisé.

En fonction de la gravité du manquement, la sanction peut être :

· soit la suspension totale ou partielle, la réduction de la durée ou le retrait de l’autorisation ;

· soit une sanction pécuniaire si le manquement n’est pas constitutif d’une infraction pénale.

Par ailleurs, des sanctions pénales (emprisonnement et/ou amende) peuvent être instituées par la loi pour les infractions les plus graves telles que :

· établir ou faire établir un réseau sans autorisation ou le maintenir en violation d’une décision de suspension ou de retrait de cette autorisation ;

· perturber un service autorisé en utilisant une fréquence sans autorisation, ou en utilisant une installation radioélectrique non conforme aux exigences essentielles applicables ;

· pour l’audiovisuel, violer des dispositions concernant la puissance ou le lieu d'implantation de l'émetteur.

2.1.2
Exemples d’organisation nationale des fréquences

L’organisation institutionnelle de la gestion des fréquences revêt une grande diversité d’un pays  à l’autre. Les facteurs de cette diversité sont examinés à la section 3.3.

La création d'une fonction de régulation indépendante dans le domaine des télécommunications s'accompagne souvent d'un débat sur la répartition des compétences, c'est à dire des pouvoirs respectifs de l'autorité réglementaire nationale (c’est-à-dire celle qui décide notamment de l’attribution des fréquences au niveau national, en particulier entre services gouvernementaux et services marchands), et du "régulateur" (c’est-à-dire l’autorité qui régule l’accès des opérateurs de télécommunications ou de radiodiffusion aux ressources rares, telles que le spectre, et est amenée, par exemple à décider que certains candidats n’auront pas accès au spectre).

Mais qu'il s'agisse de l'indépendance réelle des autorités de régulation vis-à-vis de l'Etat ou des missions et pouvoirs de chacune des entités impliquées dans l'organisation nationale du spectre, chaque pays a construit son propre modèle
. La suite de cette section donne quelques exemples d’organisation nationale de la gestion des fréquences. Les éléments concernant les pays autres que la France ne sont donnés qu’afin de provoquer de la part des administrations concernées les corrections qui s’imposent, mais ne sont pas nécessairement évidentes à la lecture des informations disponibles sur internet. Ces éléments, une fois amendés ou complétés, pourraient permettre un débat conduisant à une typologie des approches possibles en matière d’organisation nationale de la gestion du spectre.

a)
France

Entités impliquées dans l'organisation nationale du spectre radioélectrique:

· Le Premier Ministre, qui approuve le tableau national de répartition des bandes de fréquences,

· La Direction Générale de l’Industrie, des Technologies de l’Information et des Postes : DiGITIP, direction du Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie.

· L'Agence Nationale des Fréquences : ANFR, établissement public de l'Etat à caractère administratif.

· Les administrations et autorités affectataires de fréquences, c’est-à-dire autorités gouvernementales utilisatrices de fréquences (les Forces Armées, le ministère de l'Intérieur, le Centre National d'Etudes Spatiales, l'administration de la Météorologie, l'administration de l'Aviation Civile, l'administration des Ports et de la Navigation Maritime, la Radioastronomie) et deux autorités indépendantes, l’Autorité de Régulation des Télécommunications (ART) et le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA).

Missions et pouvoirs de ces entités :

· Le Premier Ministre approuve le tableau national de répartition des bandes de fréquences, sur proposition de l’ANFR

· La DiGITIP prépare les positions politiques gouvernementales sur les questions de postes et télécommunications. Le ministre en charge des télécommunications accorde les licences d’exploitation pour les réseaux ouverts au public et pour la fourniture des services de téléphonie au public. 

· L'ANFR a pour mission la planification, la gestion et le contrôle de l'utilisation, y compris privative, du domaine public des fréquences radioélectriques. Elle prépare le tableau national de répartition des bandes de fréquences, ainsi que la position française et coordonne l'action de la représentation française dans les négociations internationales dans le domaine des fréquences radioélectriques. Elle coordonne également l'implantation sur le territoire nationale des stations radioélectriques  afin d'assurer la meilleure utilisation des sites disponibles. 

· Les administrations et autorités affectataires assurent la gestion des fréquences qui leurs sont attribuées, en propre ou en partage, par le tableau national de répartition des bandes de fréquences. Elles participent de plein droit, aux délibérations du Conseil d’administration de l’ANFR. Parmi les affectataires, l’ART exerce la fonction de régulation du secteur des télécommunications. Elle applique l'ensemble des dispositions juridiques, économiques et techniques qui permettent aux activités de télécommunications de s'exercer effectivement. Le CSA gère les bandes de fréquences relatives à la radiodiffusion. C’est également une autorité de régulation au niveau du contenu des programmes radiodiffusés.
Cadre législatif et réglementaire :

Pour les télécommunications: le Code des Postes et Télécommunications, qui codifie les textes législatifs et réglementaires  au secteur des PTT dont :

· La loi de réglementation des télécommunications du 26 juillet 1996, qui met en place le cadre juridique pour les télécommunications ainsi que les bases légales de création de l'ART et de l'ANFR. 

· Les décrets d’application relatifs à l'organisation et au fonctionnement de l’Agence Nationale des Fréquences et de l'Autorité de Régulation des Télécommunications.

Pour l’audiovisuel:
· La loi de 1986 relative à la liberté de communication.

b) Royaume-Uni

Entités impliquées dans l'organisation nationale du spectre des radiofréquences :

· Le Département du Commerce et de l'Industrie : DTI, particulièrement le ministre chargé de la Société de l'information.

· L'Agence des Radiocommunications : RA, agence exécutive du DTI, créée en 1990.

· Un Comité  gouvernemental, UK Cabinet Office Official Committee on Spectrum Strategy, au niveau du Premier ministre, sous co-présidence de la RA et du ministère de la Défense, coordonne les orientations stratégiques.

Est envisagé le regroupement sous une même autorité de la RA, de l'Independant Television Commission, de la Radio Authority (radiodiffusion sonore) et de l'OFTEL (régulation des télécommunications).

Missions et pouvoirs de ces entités :

· DTI est responsable de la politique des communications.

· La RA a pour mission d'assurer la gestion des fréquences civiles, le contrôle et la gestion des licences (attribution, modification, prescription, renouvellement,… ). 

Cadre législatif et réglementaire :

· La loi des Télécommunications de 1984 établit le cadre réglementaire pour les télécommunications 
· La loi sur la Radiodiffusion de 1990 définit la réglementation régissant la fourniture des services de radiodiffusion.

c)
Etats-Unis

Entités impliquées dans l'organisation nationale du spectre des radiofréquences :

· La Commission Fédérale des Communications : FCC.

· L’Administration Nationale des Télécommunications et de l’Information (NTIA), et particulièrement son Office of Spectrum Management (SMA)

· Le Congrès.

Missions et pouvoirs de ces entités :

· La FCC, agence indépendante du gouvernement, rend compte au Congrès. Elle établit les politiques en matière de communications non-gouvernementales (télécommunications et audiovisuel) aux niveaux national (entre Etats) et international. La FCC est dirigée par cinq commissaires. Ses services ont la charge des processus d'attribution et de gestion de licences, d'analyse et de résolution de brouillages, du développement et de la mise en oeuvre des programmes de régulation des communications.

· La NTIA, agence exécutive dépendant du secrétaire d’Etat au Commerce, assigne les fréquences aux agences gouvernementales fédérales et développe des projets et politiques pour l'utilisation efficace du spectre tout en se coordonnant avec l'action de la FCC. Elle doit également entreprendre des études, au nom de la Branche Exécutive du gouvernement, en vue des Conférences Mondiales de Radiocommunications de l'UIT. 

· Le Congrès formule les directives politiques.

Cadre législatif et réglementaire :

· La Loi des Communications de 1934 est la loi fondamentale régissant les communications filaires et les radiocommunications à l'intérieur des Etats-Unis, ainsi qu'entre les Etats-Unis et l'étranger. Elle crée la FCC et lui confie l'attribution du spectre radioélectrique aux usages et utilisateurs non gouvernementaux 

· La loi de 1962 de communication satellite établit la participation des Etats Unis aux activités d'Intelsat.
· L'OBRA (Omnibus Budget Reconciliation Act), voté en 1993 par le Congrès, a autorisé la FCC à attribuer par enchères les fréquences hertziennes.
· La loi des Télécommunications de 1996 

d)
Canada

Entités impliquées dans l'organisation nationale du spectre des radiofréquences :

· Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes : CRTC.

· Canada Industrie.

Missions et pouvoirs de ces entités :

· Le CRTC est le régulateur. Les missions et pouvoirs du Conseil en matière de radiodiffusion sont énoncés dans la Loi sur la radiodiffusion. Le Conseil réglemente et surveille tous les aspects du système canadien de radiodiffusion en vue de mettre en oeuvre la politique canadienne de radiodiffusion. Ainsi, le Conseil peut, dans l'exécution de sa mission, établir et attribuer des licences, les modifier, les renouveler et les suspendre, obliger les titulaires de licences à offrir certains services.

· Canada Industrie énonce les directives politiques.

Cadre législatif et réglementaire :

· La loi sur le CRTC de 1976 crée le CRTC en tant qu'instance de réglementation indépendante. 
· En 1993, la loi des télécommunications définit les compétences du CRTC et des pouvoirs publics, ainsi que les objectifs de politique générale. Cette loi encourage le libre jeu des forces du marché lorsque la concurrence est suffisamment puissante pour protéger les intérêts des utilisateurs. Le Cabinet est habilité à promulguer des directives de politique générale et à examiner les décisions prises par le CRTC.

· La loi des radiocommunications révisée de 1994 supervise et réglemente l'utilisation du spectre.

e)
Nouvelle Zélande

Entités impliquées dans l'organisation nationale du spectre des radiofréquences :

· Le groupe gestion du spectre des radiofréquences (RSM), un service de la direction opérationnelle du Ministère du Développement Economique.

· Le service ressources et réseaux du Ministère du Développement Economique.

Missions et pouvoirs de ces entités :

· RSM assure la gestion et le contrôle de l'utilisation du spectre des radiofréquences. Il a pour mission de faciliter, de guider et d'implémenter les décisions prises par le gouvernement : attribution de bandes de fréquences par vente aux enchères, gestion de licences, d'interférences. Ces activités étant organisées autour de trois divisions du RSM, la division  opérationnelle, celle de la stratégique et enfin de la planification du spectre.
· Le service ressources et réseaux établit les directives politiques pour les activités liées aux télécommunications, spectre des radiofréquences et radiodiffusion.

Cadre législatif et réglementaire :

· La loi des radiocommunications de 1989 réglemente l'octroi de licences concernant l'utilisation du spectre et établit les droits de gestion. Elle fixe les principes en matière de gestion du spectre avec l'appui de textes réglementaires sur les radiocommunications (1993), les taxes et redevances (1993), les autorisations (1990).

2.1.3
Gestion transparente (Q5)

a)
Transparence : ce que c'est, pourquoi elle est souhaitable

La transparence est l'ensemble des dispositions permettant aux acteurs soumis à une réglementation ou une régulation de disposer de la garantie qu'ils seront traités sur un pied d'égalité avec les autres acteurs, et ne seront pas désavantagés par rapport à ceux ayant un accès privilégié aux informations ou aux administrations.

Elle peut se résumer en un accès pratique et aisé aux diverses règles, procédures et données de base nécessaires aux affaires, l'accès aux motivations des décisions/choix des administrations et, pour ceux concernés par des projets de modification de l'environnement réglementaire, la possibilité de participer (avoir accès aux informations et pouvoir faire des propositions) au processus de prise de décision, afin de pouvoir affirmer leurs besoins, et défendre leurs intérêts.

La possibilité effective de contester en justice les décisions prises peut aussi être vue comme une partie importante du principe de transparence.

Parce que sans elle, les incertitudes sur la mise en œuvre de la réglementation / régulation représenteraient un risque trop dimensionnant, la transparence est souvent considérée comme une condition préalable pour le développement du commerce et des services . Aussi sa mise en œuvre dans les domaines ouverts à la concurrence est-elle de la plus grande importance, et elle peut conditionner les décisions concernant les efforts à faire sur le marché et les investissements à effectuer. 

Par ailleurs, pour les administrations elles-mêmes, la transparence est aussi un moyen efficace de réglementer, car elle permet aux décideurs d'avoir accès aux informations les plus pertinentes pour préparer leurs décisions.

b)
La transparence dans la gestion nationale du spectre

Dans le domaine de la gestion du spectre, l'une des premières tâches de l'administration est de définir les différentes catégories d'utilisateurs devant faire l'objet d'une gestion spécifique, et de définir un tableau national d’attribution des bandes de fréquences, dans lequel l'utilisation du spectre est partagée entre ces différentes catégories d'utilisateurs, avec leurs droits et devoirs pertinents.

L'exigence de transparence est plus ou moins grande en fonction du type d'utilisateurs concerné. Comme il a été mentionné plus haut, si la transparence est une méthode de gestion très souhaitable quand un marché concurrentiel est concerné, dans d'autres domaines, où la confidentialité ou la protection du secret est d'une importance cruciale, la transparence n'est pas requise, ni souhaitable. En fait, même dans la régulation des marchés ouverts à la concurrence, il faut noter que la transparence doit être en partie limitée par les droits à la protection des secrets commerciaux.

Par exemple, une partie importante du spectre est en général attribuée au fonctions régaliennes du gouvernement telles que la défense, la police, la sécurité. Ces activités justifient de protections spéciales, et la transparence dans leur gestion n'est pas la règle. D'autres activités, où la sécurité est un point important, peuvent nécessiter des aménagements avec la transparence, par exemple les utilisations maritimes ou aéronautiques. Mais ces cas mis à part, toute autre utilisation du spectre devrait tirer profit d'une gestion transparente.

Pour ces utilisations, la transparence devrait en particulier concerner les domaines suivants :

· attribution à des services, planification de la répartition des fréquences (participation à la mise au point des parties pertinentes du Tableau national des bandes de fréquence);

· attributions de licences, assignations à des stations, notifications à l'UIT ;

· conditions de partage de fréquences ;

· installations / regroupements de stations ;

· Enfin, la préparation des négociations de traités internationaux concernant la gestion des fréquences (et en particulier des Conférences Mondiales des Radiocommunications, qui modifient le RR). En effet, si la négociation des traités est un privilège gouvernemental, ces traités pouvant mettre en cause la réglementation nationale s'appliquant à eux, les acteurs concernés devraient avoir la possibilité de participer, autant que nécessaire, à la préparation nationale.

c)
Comment parvenir à une gestion transparente.

Le grand principe d'une gestion transparente est que son cadre général est défini par la loi, de façon à lui assurer une bonne visibilité et une bonne stabilité.

Par ailleurs, la mise en œuvre de cette loi, et les détails de la réglementation, doivent être donnés à une entité possédant une indépendance suffisante (désignée plus loin comme l'"autorité") vis-à-vis à la fois du gouvernement et de l'industrie, afin d'assurer que les décisions prises soient libres d'une quelconque ingérence des parties. Les garanties d'indépendance de l'Autorité doivent être données par la loi, et par ailleurs, des procédures d'appel des décisions doivent exister et être applicables (par le gouvernement aussi bien que par l'industrie).

Les lois, règlements, procédures et décisions pertinents doivent être facilement accessibles aux parties intéressées, en utilisant tous les moyens pertinents (publications légales, opuscules, sites internet, …).

Afin de pouvoir apprécier la pertinence des décisions face aux lois et règlements applicables, et pouvoir les contester si nécessaire, la motivation des décisions devrait être la règle autant que possible.

Lorsqu’on envisage de modifier l'environnement réglementaire, les parties intéressées devraient en être informées aussitôt que possible. Afin de permettre leur participation effective au processus de mise au point, des informations devraient être fournies quand au projet considéré, l'organisme chargé de la procédure, la manière de prise en compte des contributions, le calendrier, etc.

Enfin, pour certains types de procédures standards, des commissions consultatives ouvertes à la participation des acteurs (administrations, opérateurs, industriels, usagers) peuvent être créées afin d'apporter l'information réciproque et de permettre la recherche de solutions optimales, par consensus dans la mesure du possible.

2.1.4
Aspects Economiques
Pour mémoire, il est rappelé que les aspects économiques de la gestion du spectre sont traités dans le Manuel de l’UIT-D sur les aspects économiques, administratifs et réglementaires de la gestion nationale du spectre et dans le rapport UIT-R SM.2012.

Le rapport décrit notamment les trois principales approches de financement de la gestion nationale du spectre ainsi que leurs avantages et inconvénients respectifs :

· financement par le budget national, 

· financement par le prélèvement de redevances ou taxes d’utilisation du spectre,

· financement par le recours à des adjudications publiques.

Il expose également les approches économiques utilisées pour promouvoir une gestion nationale du spectre efficace (assignations par des procédures d’évaluation comparative ; assignations aléatoires ; assignations par des adjudications publiques ; droits d’utilisation du spectre transférables ; tarification incitative des redevances et taxes d’occupation du spectre).

Enfin le rapport décrit deux méthodes d’évaluation des avantages économiques procurés par l’utilisation du spectre radioélectrique par le truchement :

· du produit intérieur brut PIB et de l’emploi,

· des marges à la consommation et à la production.

2.2
Articulation entre dispositions internationales et réglementation nationale (Q3)

Comme dans tout autre domaine, la législation nationale est établie en respectant les obligations prises par l’Etat dans le cadre de ses activités internationales. Pour le domaine du spectre de fréquences et des ressources orbitales, c’est d’abord et essentiellement le Règlement des radiocommunications  (RR) qui régit au niveau international  les droits et obligations des états de façon à permettre un accès équitable entre les membres de l’UIT, afin d’en permettre une utilisation rationnelle, efficace et économique (voir le CS196).  

Le RR est complémentaire de la constitution et de la convention de l’UIT. Il est du niveau d’un traité international et pas conséquent , la réglementation nationale doit être conforme aux dispositions du RR
. 

C’est évidemment une règle essentielle lorsque l’on prépare une réglementation nationale. Il faut toutefois garder à l’esprit que le RR est révisé périodiquement lors des conférences mondiales des radiocommunications qui se tiennent à intervalles de trois ans. Par conséquent la réglementation nationale doit pouvoir être adaptée selon le même rythme.

D’autres obligations peuvent avoir été prises dans le cadre des engagements d’un pays dans une organisation régionale, voir d’accords bi ou multilatéraux. 

La réglementation nationale devra couvrir les aspects suivants :

a) Attributions

Elles seront répertoriées dans un tableau national de répartition des bandes de fréquences. Ce tableau indique pour chaque bande de fréquence, le cas échéant pour chacune des régions au sens de l’UIT-R, les services autorisés avec les catégories correspondantes autorisées (selon les définitions qui sont données à l’article S1) ainsi que les catégories d’utilisateurs. Il précise également leurs droits et obligations (tel que usage exclusif, partagé à égalité de droits ou avec priorité, etc.).

b) Assignations

En conformité avec le tableau, les utilisateurs devront avant tout usage d’une fréquence par une station (assignation) s’assurer qu’ils peuvent le faire sans causer de brouillage aux autres utilisations et en conformité avec la réglementation en vigueur. Ceci s’effectue par une coordination qui peut être purement nationale en consultant les autres utilisateurs de la bande. Dans certains cas, cette coordination peut impliquer des consultations d’administrations voisines lorsqu’il s’agit de stations implantées en zone frontalière ou lorsque cette coordination est requise par le RR (les critères pertinent figurent à l’appendice 5 du RR).

Une procédure doit décrire les différents cas de coordination et la marche à suivre correspondante, ainsi que la façon dont s’effectue l’enregistrement  de l’assignation correspondante dans le fichier national. Elle doit également décrire les relations existant entre cette procédure et les procédures de coordination, notification et d’enregistrement dans le fichier de référence international des fréquences (voir chapitre III du RR).

c) Autorisations (ou licences)

Elles sont délivrées par les autorités compétentes pour garantir que le spectre est utilisé de manière efficace, rationnelle et économique. La délivrance d’une autorisation permet à l’administration de remplir ses obligations vis-à-vis des utilisateurs du spectre de son pays mais aussi vis-à-vis des autres administrations qui pourraient être affectées par un ou des brouillages. Par ces autorisations, il est possible d’identifier la source des émissions qui causent problème et de prendre les mesures qui permettent de faire disparaître la difficulté.

Comme on l’a rappelé à la section 2.2.1, le RR est construit de façon à éviter l’apparition de brouillages préjudiciables. L’ensemble des engagements souscrits par les Etats membres de l’UIT lorsqu’ils signent les actes finals d’une CMR et plus tard lorsqu’ils ratifient ces actes formellement, équivalent donc s’engager auprès des autres Etats membres à ne pas causer de brouillages préjudiciables. L’autorisation (ou licence) donnée à un exploitant de station radioélectrique, est donc l’acte juridique qui assure que cet engagement entre Etats se prolonge formellement pour devenir un engagement entre exploitants. En ce sens, l’article 18 du RR, qui fait obligation aux Etats de délivrer une licence à toute station d'émission destinée à être exploitée par un particulier ou par une entreprise quelconque, constitue l’articulation fondamentale entre le niveau international et le niveau national de la gestion du spectre.

Les règles d’autorisation dépendent de l’usage qui est fait du spectre suivant qu’il concerne la partie dévolue aux missions régaliennes de l’Etat ou bien celle relative au secteur privé. Dans ce dernier cas elles devront permettre un développement harmonieux du secteur dans un environnement concurrentiel équitable, transparent et non discriminatoire.

Certaines stations d’émission, notamment dans le secteur des communications mobiles destinées au grand public, ne donnent pas lieu à une autorisation individuelle. C’est le cas en particulier lorsque le niveau de puissance rayonnée est très faible ou lorsque les terminaux font l’objet d’une harmonisation internationale, la prévention des risques de brouillage étant alors prise en compte implicitement au niveau de l’autorisation donnée à l’exploitant du réseau.

Le cas des autorisations relatives aux réseaux à satellites et aux stations terriennes associées constitue un domaine très particulier de l’articulation entre les dispositions internationales et la réglementation nationale du spectre. Comme il est indiqué à la Section 2.4, l’exploitation d’une station terrienne d’émission sur le territoire national doit donner lieu (sauf éventuellement dans le cas de bandes non partagées avec d’autres services) à la délivrance d’une licence, qui implique notamment la garantie de la compatibilité avec les autres usages des fréquences au niveau local (qui peut être le résultat d’une coordination nationale ou internationale (par exemple selon le No. S9.17 ou S9.17A du RR). L’exploitation d’un réseau à satellites déclaré à l’UIT par une administration doit également donner lieu, sous la forme appropriée, à la délivrance d’une licence par cette administration. Cette licence constitue le lien juridique entre les droits et obligations de l’exploitant du réseau à satellite et les droits et obligations de cette administration auprès des autres Etats membres de l’UIT via l’application des procédures de l’UIT (coordination selon le No. S9.7 du RR notamment). Cette licence implique notamment la garantie de fonctionnement sans brouillage préjudiciable avec les réseaux à satellites déclarés à l’UIT par les autres Etats membres de l’UIT. 

Compte tenu de l’importance croissante des réseaux à couverture mondiale, l’administration délivrant la licence de station terrienne n’est généralement pas la même que celle délivrant la licence pour le réseau à satellites (quelquefois appelée licence de secteur spatial). L’utilisation d’un réseau à satellites faisant l’objet d’une licence délivrée par une administration A, par une station terrienne située sur le territoire d’une autre administration B, doit donc donner lieu à la délivrance d’une licence par l’administration B pour la seule station terrienne. Cette action est ce que l’on qualifie souvent d’obtention de « droits d’atterrissage » dans le pays B pour le réseau à satellites relevant du pays A. Le fait que certains pays ne délivrent pas indépendamment de licence de secteur spatial et de licence de station terrienne rend cette question des droits d’atterrissage plus délicate, notamment au regard de la conformité au GATS (voir section 2.2.4).

d) contrôle du spectre

Afin de garantir que l’usage des fréquences est conforme à la réglementation en vigueur et aux autorisations délivrées, il est nécessaire de disposer d’un système de contrôle du spectre qui comprend un ensemble d’équipements fixes ainsi que des moyens mobiles. 

Ces équipements permettront de vérifier que l’utilisation des fréquences est conforme aux autorisations délivrées. Ils pourront également être mis en œuvre pour détecter les sources de brouillage.

Ces moyens sont importants et il est préférable de les fédérer autant que possible. Ils seront mis en œuvre en particulier pour répondre aux enquêtes internationales qui sont diligentées à la demande de l’UIT-R ou  d’une administration étrangère en cas de brouillage. 

De plus amples informations peuvent être trouvées dans le manuel de contrôle du spectre publié par l’UIT-R.

e) Brouillages

La réglementation devra prévoir  des mesures, éventuellement sous forme de sanctions, visant à faire cesser les brouillages qui résulteraient d’une utilisation non conforme à l'attribution, l'assignation, l’autorisation ou de leur absence.

Il est recommandé que l’administration mette en place un guichet unique qui permet aux utilisateurs de n’avoir qu’un interlocuteur pour l’enregistrement et le suivi de sa plainte en brouillage quel que soit le nombre d’utilisateurs qui sont finalement impliqués dans le cas de brouillage. La recherche d’une solution devra passer par une coopération entre tous ces utilisateurs du spectre concerné.

f) Représentation internationale

La gestion nationale du spectre s’inscrit dans le cadre défini par un ensemble d’engagements internationaux pris pas les Etats au niveau mondial, régional ou bi-latéral. Il est donc essentiel que ces engagements soient correctement reflétés dans la législation ou la réglementation nationale. Réciproquement, il est essentiel que les acteurs de l’organisation nationale du spectre dans chaque pays soient impliqués dans et nourrissent les réflexions et les discussions qui se déroulent au plan international en vue de faire évoluer le cadre réglementaire et juridique mondial ou régional. Faute d’une telle implication, les préoccupations nationales en matière de spectre pourraient ne pas être prises en compte au plan international, ou des solutions pertinentes, innovantes ou originales, à un problème mondial, adoptées par un pays, pourraient ne pas l’être au niveau mondial, et seront à terme rendues impraticables même dans ce pays, avec des conséquences économiques potentiellement considérables pour ce pays comme pour la communauté mondiale.

2.3
Facteurs influant les approches juridiques (Q6)


2.3.1
Objectifs, périmètre de la gestion du spectre

Les objectifs généraux assignées à la gestion du spectre ne diffèrent pas d’un pays à l’autre. Elle doit servir les intérêts nationaux, contribuer au développement économique et social du pays, à la sécurité de la vie. Ces objectifs ne sont pas toujours explicites dans les textes. 

Les approches juridiques pour atteindre ces objectifs sont quant à elles variées. La mondialisation des échanges n’a pas imposé de modèle dans la gestion du spectre. Celle-ci reste marquée par des composantes nationales qui tiennent à la géographie, à la société, à l’histoire des radiocommunications, à la maturité économique du pays.

Il peut être utile de préciser ce qu’on entend par gestion du spectre étant donné la variété des situations. Communément, c’est l’organisation de la répartition des bandes de fréquences entre utilisateurs/services et la mise en œuvre des moyens pour faire respecter cette répartition. En France, une seule entité a cette responsabilité. Dans d’autres pays, celle-ci peut être partagée (voir section 3.1.2). Une difficulté majeure consiste en l’arbitrage dans l’attribution du spectre entre les utilisations gouvernementales et commerciales au sein d’un même pays.

2.3.2
Réglementation, régulation

Dans certains pays, la loi de réglementation des télécommunications organise la gestion du spectre (en France, la loi de 1996). Dans d’autres pays (Royaume-Uni, Japon, Australie, Inde,…), il existe en plus une loi des radiocommunications, souvent plus ancienne, qui couvre l’ensemble des aspects radiocommunications.

Le Manuel de gestion du spectre recommande l’adoption d’une loi des radiocommunications. 

Ressource commune, le spectre radioélectrique doit être réglementé dans son utilisation. On peut parler de régulation si des processus de marché jouent dans la gestion du spectre. 

Si au milieu des années 90, il a pu être conseillé pour des raisons d’insuffisance de personnes qualifiées de confier la gestion du spectre à l’entité chargée de la régulation des télécommunications, la spécificité de la gestion du spectre (réglementation/planification) par rapport à celle des licences/autorisations (régulation du marché des télécommunications et de l’audiovisuel) est de plus en plus reconnue . 

2.3.3
Géographie, environnement géopolitique

Un des facteurs importants de différenciation des approches juridiques de la gestion du spectre  est certainement la géographie du pays, physique et humaine. Selon que le pays est ou non enclavé (coordination aux frontières), a ou non une ouverture maritime (possibilités de brouillage des FH par les navires en mer), est ou non étendu, a ou non une forte densité de population (saturation, organisation du contrôle du spectre) et selon l’importance de son relief et de sa végétation, les priorités, et les investissements associés, ne seront pas les mêmes, de même que la structure de gestion.

Un petit pays au cœur de l’Europe (Luxembourg) ne peut avoir une politique du spectre indépendante de celle de ces voisins. Ce n’est pas le cas des pays insulaires (Australie, Nouvelle Zélande) ou  des pays étendus (sub-sahéliens par exemple), où les zones frontalières peuvent être faiblement peuplées avec une activité économique réduite et donc une faible utilisation de fréquences. L’indépendance dans ce domaine, même si elle constitue la solution de facilité lorsque la géographie le permet, n’est pas pour autant souhaitable, car elle va à l’encontre des bénéfices qui peuvent être retirés des économies d’échelle et des capacités d’interopérabilité liés à une harmonisation régionale, voire mondiale, des fréquences.

L’évolution politique dans une région oriente également l’approche juridique. La mondialisation oblige à des intégrations régionales plus poussées.

2.3.4
Société, culture administrative et juridique

Le développement des radiocommunications ne s’est pas produit au même rythme partout. La gestion du spectre peut rester partagée entre télécommunication et radiodiffusion pour des raisons historiques (poids de l’audiovisuel,  plus ancien que les usages mobiles). 

L’organisation sociale peut également influer sur l’approche juridique du spectre. Ainsi des sociétés d’organisation fédérale adopteront plutôt une organisation décentralisée de la gestion du spectre, privilégiant la souplesse et la réactivité, au contraire de sociétés de tradition centralisatrice, garantissant le service public et favorisant la planification à moyen et long terme.

2.3.5
Etat de développement économique

Le développement économique est sans doute un facteur déterminant dans l’approche juridique de la gestion du spectre. Le développement industriel, notamment dans sa composante technologique,  influe sur les priorités relatives entre les éléments à prendre en compte dans la gestion nationale du spectre (projets à développer, normes à diffuser, développement du marché national et extension mondiale).

Dans certains pays, la ressource spectrale n’a pas encore le caractère de rareté qu’elle peut avoir ailleurs. La préparation de plans de fréquences, de tableaux nationaux, ou l’organisation d’une police des utilisations, ne sont donc pas considérées comme des tâches prioritaires, malgré leur importance à long terme pour le développement des radiocommunications. 

3
Conclusion 

Cette contribution constitue une tentative initiale pour fournir des éléments de réponse aux diverses questions réunies au sein de la Question UIT-R 223/1. Ces questions sont au centre des préoccupations actuelles de nombreuses administrations, notamment les principes juridiques de l’élaboration d’un cadre réglementaire à la gestion nationale du spectre, le champ des responsabilités des différents acteurs et l’articulation des cadres national et international. Cette contribution s’appuie principalement sur l’expérience française et européenne, mais elle n’est pas nécessairement limitée à celle-ci. Il est proposé que ces éléments, conjointement avec les contributions d’autres pays et régions, soit pris en considération pour l’établissement du rapport attendu sur cette question d’ici à 2003. Cette contribution est également portée à l’attention des commissions d’étude 1 et 2 de l’UIT-D, afin de prendre en compte les commentaires du secteur du développement la poursuite de travaux, conformément au décide en outre 3 de la question UIT-R 223/1. 

QUESTION UIT-R 223/1

Directives applicables au cadre réglementaire
de gestion nationale du spectre*
(2001)

L'Assemblée des radiocommunications de l'UIT,

considérant

a)
qu'une bonne gestion nationale du spectre repose sur une solide base juridique et réglementaire nationale;

b)
que les systèmes de gestion nationale du spectre doivent évoluer parallèlement aux applications des radiocommunications;

c)
que certaines administrations cherchent à obtenir des directives sur le cadre réglementaire nécessaire pour améliorer les bases de leur gestion nationale du spectre,

décide de mettre à l'étude la Question suivante

1
Quels sont les principes à appliquer dans l'élaboration d'une législation nationale de télécommunication relative à la gestion du spectre?

2
Quels principes s'appliquent aux droits en matière de spectre, et aux responsabilités associées concernant la prévention et l'élimination des brouillages?

3
Quelle est la relation entre le Règlement des radiocommunications et la réglementation nationale en matière de spectre?

4
Quelles sont les relations entre les normes internationales, régionales et nationales?

5
Qu'entend-on par "transparence" des processus de gestion nationale du spectre et comment peut-on y parvenir?

6
Quels sont les facteurs (géographiques, topographiques, infrastructurels, sociaux, etc.) susceptibles d'influer sur les approches juridiques et comment pourraient-elles varier en fonction de l'utilisation des radiocommunications dans un pays et du niveau de développement de ce pays?

décide en outre

1
que cette Question doit donner lieu à l'élaboration d'un rapport;

2
que les études précitées doivent être achevées avant la fin de 2003;

3
que les travaux doivent être coordonnés avec les Commissions d'études 1 et 2 du Secteur de Développement des Télécommunications par l'intermédiaire du Co-Président du groupe chargé de la Résolution 9 (CMDT-98).

Catégorie: S2.

_______________

� Source des informations fournies dans cette section : 


Pour le Canada : http://www.crtc.gc.ca/ et �HYPERLINK "http://info.ic.gc.ca/"��http://info.ic.gc.ca/ �


Pour les Etats-Unis : � HYPERLINK "http://www.fcc.gov/" ��http://www.fcc.gov/�, � HYPERLINK "http://www.ntia.doc.gov/" ��http://www.ntia.doc.gov/�, 


www.ntia.doc.gov/osmhome/osmhome.html/


Pour la France : � HYPERLINK "http://www.ero.dk" ��http://www.art-telecom.fr�/, � HYPERLINK "http://www.anfr.fr/" ��http://www.anfr.fr/�, 


http://www.telecom.gouv.fr/international/index_nets.htmPour la Nouvelle Zélande : http://www.med.govt.nz/


Pour le Royaume Uni : � HYPERLINK "http://www.dti.gov.uk/" ��http://www.dti.gov.uk/�, � HYPERLINK "http://www.oftel.co.uk" �http://www.oftel.gov.uk�/, � HYPERLINK "http://www.radio.gov.uk" �http://www.radio.gov.uk�/


� HYPERLINK "http://www.ero.dk" ��http://www7.itu.int/treg/Regulators/RegAddress.asp�


http://www.eto.dk


� Les Etats Membres sont également tenus de prendre les mesures nécessaires pour imposer l'observation des dispositions de la présente Constitution, de la Convention et des Règlements administratifs aux exploitations autorisées par eux à établir et à exploiter des télécommuni�cations et qui assurent des services internationaux ou exploitent des stations pouvant causer des brouillages préjudiciables aux services de radiocommunication d'autres pays (CS-38) 


* 	Il convient de porter cette Question à l'attention des Commissions d'études 1 et 2 du Secteur du développement des télécommunications par l'intermédiaire du Co-Président du groupe chargé de la Résolution 9 (CMDT-98).





______________

Point de contact:
M. François Rancy, Agence nationale des fréquences, Paris (France)
Tél.: +33 1 45187250 / Fax: +33 6 80370267 / e-mail: francy@compuserve.com
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